Compte Rendu du Conseil d’Ecoles Primaires 

1er trimestre du 04/11/05

· Bilan Rentrée Scolaire 2005-2006 :

Les effectifs sont répartis comme suit :

Ecole DE VINCI : 
CP  

(  18 élèves




CE1 

(  21 élèves




CE2 / CM2 : 
(  20 élèves Répartition 14 CE2 et 6 CM2




CM1 

(  26 élèves




CM2
 
(  25 élèves

Ecole DEBUSSY : 
CP  

(  19 élèves




CE1 

(  20 élèves




CE2
 
(  21 élèves




CM1 

(  23 élèves




CLIS
 
(  12 élèves

Globalement, l’effectif est en baisse en école primaire pour une hausse en école maternelle.

La rentrée s’est bien déroulée malgré les flottements constatés en début d’année scolaire entre les décharges, les postes à 80% et le congé maternité.

· Projet d’école :

Le projet d’école défini pour trois années se termine à la fin de l’année scolaire 2005-2006. Le nouveau projet d’école sera défini cette année et le conseil d’école sera tenu informé des réflexions.

· Intervenants extérieurs :

· MUSIQUE : Un intervenant extérieur « Musique » pour les CP, CE1 et CLIS le mardi, ¾ d’heure par classe, (Ecoles Debussy et De Vinci)

· ANGLAIS DE VINCI : Un intervenant extérieur pour l’apprentissage de l’Anglais pour les CE2, CM1 et CM2 : 


( 2 séances de ¾ d’heure par semaine et par classe  pour les CM1 et CM2

( 1 séance de ¾ d’heure par semaine pour la classe de CE2

Nota :  L’apprentissage de l’Anglais à l’école Debussy sera dispensé par Monsieur 

Jesupret.

· ANGLAIS DEBUSSY : dispensé par Monsieur Jesupret qui possède l’habilitation pour cet enseignement : 


( 1 séance de  1 heure par semaine et par classe  pour les CM1 et CE2.

Pendant que Monsieur Jésupret, enseignant des CE1,  dispense l’enseignement de l’ANGLAIS aux CE2 et CM1, les élèves de CE1 pratiquent les Arts Plastiques avec Madame Levasseur et l’Expression Ecrite avec Madame Ramset.

· Cantine et Périscolaire

( Cantine : 112 élèves sont inscrits à la cantine:

· 54 élèves à Debussy

· 58 élèves à De Vinci

pour une moyenne de 85 repas par jour. Rien à signaler quant au fonctionnement de la cantine.

Question des parents d ‘élèves : « Ou en est le projet de nouvelle cantine ?, qu ‘en est-il du financement ? »
Réponse de Monsieur le Maire et des représentants de la mairie : « Le dossier d’appel d’offre est en cours et les réponses devraient être dépouillées avant les vacances de Noël. En ce qui concerne le financement, la commune a accordé son budget et le conseil régional a accordé sa part de financement. Le département n’a pas encore donné son accord de financement sur ce projet. »
( Périscolaire : 42 élèves sont inscrits, soit le maximum autorisé par l’imposition de la CAF. Il n’est donc plus possible, sauf départ ou désistement, d’inscrire d’autres élèves. La répartition des inscrits par école est :

· 15 élèves à Debussy

· 27 élèves à De Vinci

pour une moyenne de fréquentation de 28 élèves inscrits par jour et un effectif de 15 élèves le matin et 22 élèves le soir.

Question des parents d ‘élèves : « Pourquoi le périscolaire ouvre ses portes à 07h00 pendant les vacances scolaires et 07h30 en dehors des vacances scolaires ? N’y a-t-il pas la possibilité d’opérer à une homogénéisation des horaires et d’envisager une ouverture du périscolaire dès 07h00, pendant et en dehors des vacances scolaires ? »
Réponse de Monsieur le Maire et des représentants de la mairie : « Les horaires sont ainsi car le temps de travail du personnel en charge du périscolaire est lissé sur l’année. La modification de ces horaires et une ouverture à 07h00  pendant et en dehors des vacances scolaires demanderait plus de personnel. De plus, cette organisation est une décision d’élus »
Question des parents d ‘élèves : « Pourquoi le centre aéré est il fermé pendant les vacances de la Toussaint ? Certaines familles peuvent en être pourtant intéressées… »
Réponse de Monsieur le Maire et des représentants de la mairie : « Des essais ont été réalisés dans le passé. Le problème rencontré résidait au fait que certains inscrits ne participaient finalement pas et le centre aéré se retrouvait avec un très faible taux de participation. Dans ces conditions, il était très difficile de gérer, sachant que l’effectif minimum pour faire fonctionner et rentabiliser le centre aéré est de 8 enfants.  Ces problèmes similaires sont d’ailleurs rencontrés dans les communes avoisinantes. Peut-être qu’une solution intercommunale mériterait d’ être étudiée …
· Projets des sorties scolaires et fêtes et manifestations

Kermesse :
la kermesse se déroulera le samedi 17 juin 2006.

Inauguration rue de Paris à Neuilly : A l’occasion de la fin des travaux de rénovation de la rue de Paris, une inauguration est organisée par la mairie le 26 novembre prochain. Il est prévu que les enfants des écoles primaires participent au cortège animé par des saltimbanques et soient impliqués au travers d’un geste symbolique (réalisation d’une plantation, …). L’organisation et les modalités de cette participation seront gérées directement par les enseignants. Les parents en seront tenus informés par les moyens habituels.

Carnaval :
les enfants feront le carnaval. Le thème de cette année n’a pas enore été choisi par les enseignants.

Tournoi de Handball : L’ensemble des enfants des 2 écoles participeront en fin d’année scolaire au traditionnel tournoi de Handball. La date n’est pas encore arrêtée.

Projets de sorties scolaires :

· Les 2 classes de CP iront à la découverte du Poney au Bellé. Il est prévu 4 séances « Poney » d’une journée, le tout regroupées sur une semaine. Chaque journée sera programmée ainsi : 

· Matin : les enfants auront classe,

· Midi : Déjeuner en commun,

· Après-midi : séance de Poney au Bellé et retour aux écoles.

Notez qu’à l’occasion des sorties scolaires, il ne sera plus distribué de pique-nique pour les enfants inscrits à la cantine. Chaque famille aura à charge de fournir un panier repas à chacun de ses enfants participant à une sortie.


Bien que la date de la sortie Poney ne soit pas encore arrêtée, les institutrices lancent un appel aux parents qui se porteraient volontaires pour accompagner les enfants. Il faut un minimum de 4 parents par journée.

· Les classes de CP et CE2 de l’école Debussy iront au musée Pompidou le 09 décembre prochain.

· Projet de « classe d’eau » à l’étude pour la classe de CM1 de l’école Debussy. Une semaine serait consacrée à la découverte du cycle de l’eau, de la faune, de la flore…au travers d’ateliers et de sorties pédagogiques. Notons un gros effort de la mairie dans le projet de financement du transport, mais le projet est un peu coûteux et est pour l’instant en étude budgétaire.

· Classe de découverte « Classe de Mer » pour les CM2 de l’école De Vinci. Face à une augmentation considérable du prix de la prestation, le séjour « classe de mer » durera 9 jours au mois de juin.

· Classes de CE1-CM1 et CLIS Ecole Debussy : Projet de sortie pédagogique de 3 jours (2 nuits sur place) au château de Guédélon, dans le département de l’Yonne, en Bourgogne. 

A Guédélon, des carriers, tailleurs de pierre, maçons, charpentiers se sont donnés 25 ans pour construire un château fort dans le respect des techniques du XIIIème siècle. La construction a débuté en 1997. Projet en cours détude.

· D’autres projets, pas encore définis sont à l’étude dans les autres classes.

· Photos

Il est rappelé aux parents que 30% de l’argent provenant des photos est rétribué dans les caisses des coopératives des écoles, servant ainsi à financer l’achat de matériels pour les activités des enfants en classe, servant à contribuer au financement de sorties scolaires…Les 70% restant étant la rémunération du photographe.

Or, de nombreux parents non compréhensifs scannent les photos ramenées par les enfants avant de les rendre, sans les acheter…

Face à ce problème, il a été décidé que dorénavant, les photos ne seront plus distribuées aux élèves. Les parents qui seront intéressés par les photos de leurs enfants devront venir les voir à l’école et ne pourront les emporter qu’après leur règlement à l’école.

· Changement des rythmes scolaires

Les parents d’élèves maintiennent leur requête de l’année scolaire passée dans la proposition de changement des rythmes scolaires pour 1 samedi sur 2 travaillé avec rattrapage de 3 jours sur les vacances.

Les démarches des parents d’élèves seront renforcées au niveau de l’inspection d’académie.

Notons le soutien probable des représentants de la mairie dans la démarche. Ce soutien reste cependant à valider en conseil municipal.

· Surveillance des cours d’écoles pendant les récréations

Depuis la requête effectuée l’année scolaire dernière, les cours de récréations sont mieux surveillées à l’extérieur et les parents d’élèves remercient à ce titre l’ensemble des instituteurs.

Par ailleurs, les instituteurs reconnaissent avoir depuis beaucoup moins de problèmes pendant les récréations.

Les parents d’élèves souhaitent à ce que cette surveillance extérieure pendant les récréations continue à être assurée par la suite.

· Environnement des locaux scolaires

Toilettes et sanitaires de l’école Debussy :  Le fait d’avoir des sanitaires à l’extérieur des locaux de classe pose un problème de surveillance et de discipline des élèves. L’intimité des occupants n’est pas assurée. La mairie étudie un système pour cloisonner les parties contiguës de chaque toilette.
Eclairage passage entrée école Debussy : Il y aurait un dysfonctionnement dans l’allumage automatique de l’éclairage du passage à l’entrée de l’école Debussy. Les services techniques de la mairie vont regarder le problème pour que la sécurité des personnes soit garantie au maximum.

Parcs à vélo : Est-il envisageable de mettre des parcs à vélo dans les écoles (pour les élèves et les parents venant chercher leurs enfants en vélo…). Les représentants de la mairie reconnaissent que l’idée n’est foncièrement pas mauvaise mais les locaux ne se prêtent pas à l’installation de parcs à vélos.

Si les parcs à vélo sont installés à l’extérieur des enceintes : Les vélos seront exposés au vandalisme et au vol…

Si les parcs à vélos sont installés à l’intérieur des enceintes : Problèmes de sécurité, de responsabilité…

Cette idée n’est pour le moment pas envisageable.

Mise en place d’un filet Pare-ballon à Debussy : Face aux nombreux ballons passant au dessus du muret de la cour de récréation (ballons perdus ou non rendus), est-il possible que la mairie installe un filet pare-ballon pour éviter ce genre de situation ? 

Réponse des élus : Ce genre de filets a été mis récemment en place au stade de football de la commune. Il s’avère que la mise en place de ce type de moyen de protection est relativement onéreux et doit mesurer au moins 6 mètres de hauteur pour être efficace.

Cependant, les parents d’élèves demandent à ce que la mise en place d’un système similaire, peut-être un peu moins haut donc moins coûteux soit étudié afin que nos enfants puissent se donner à des jeux de ballons sans risques de perdre leurs ballons et de gêner les voisins.

Mise en place de jeux d’extérieur pour les CP : Est-il possible d’envisager la mise en place de jeux extérieurs dans les cours de récréation pour les CP ?

Réponse des élus : Ces jeux coûtent chers (normes imposées) et demandent de l’entretien. Sujet à étudier.

Demande de création d’un parc « jeunes enfants » : Est-il possible d’avoir à Neuilly un parc « jeunes enfants » équipé de jeux ?: 

Réponse des élus : Pourquoi pas, sujet à étudier en mairie…
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